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                        Les derniers sujets traités
                    

                    
                        
                           Les taux
                           Les dossiers de crédit
                           L'assurance de prêt
                           Le surendettement
                        

                        
                           
                            1 Vous recherchez le meilleur taux pour votre cr�dit immobilier et vous ne voulez pas perdre du temps � comparer toutes les offres des �tablissements bancaires de votre r�gion ?

							Vous voulez trouver la banque qui pratique les meilleures conditions de pr�t mais vous ne souhaitez pas payer une commission importante � un interm�diaire ?

							Chez Immofinances, nous mettons tout en ouvre afin de vous obtenir les meilleurs conditions pour votre cr�dit, en toute s�curit� et � un co�t tr�s mod�r� ...

							Comment cela peut-il �tre possible : un interm�diaire  qui offre 100% des commissions banques � ses clients !

							Sans doute ne savez-vous pas que, comme tous les autres courtiers en cr�dit, nous sommes d�j� r�mun�r�s par les banques, et ceci, quelque soit la banque que vous choisirez pour vous financer.

							Mais surtout notre parfaite connaissance du march� du cr�dit nous permet de vous orienter vers les banques qui pratiquent, actuellement, les meilleurs taux ...

							Alors, pourquoi h�sitez : contactez-nous !
                           

                           
                            2  Savez-vous qu'avec les m�mes �l�ments financiers, un dossier de cr�dit, bien pr�sent�, peut �tre plus facilement accept� par votre �tablissement bancaire ?

								Et selon vous, qui d'autre qu'un courtier en cr�dit, peut vous aider � bien ficeler votre dossier de pr�t avant de le soumettre � votre banquier ?

								En tant que courtier en cr�dit immobilier, notre m�tier est de vous accompagner afin d'obtenir l'accord de votre banque pour financer, dans les meilleures conditions, votre futur projet immobilier.

								En plus, dans la mesure o� nous sommes d�j� r�mun�r�s par votre futur �tablissement bancaire, notre intervention est gratuite dans la majorit� des cas.

								Alors, n'h�sitez pas, faites vous accompagner par une sp�cialiste du cr�dit !
                           

                           
                            3  L'assurance cr�dit ne doit plus �tre consid�r�e par les emprunteurs comme un co�t suppl�mentaire impos� par les banques. Le l�gislateur est intervenu afin de lib�rer le secteur de l'assurance de pr�t tout en maintenant le niveau des garanties : la Loi LAGARDE du 1er Juillet 2010 puis la Loi HAMON du 17 mars 2014 ont �t� vot�es dans ce contexte de lib�ration du domaine des assurance.

							Aujourd'hui l'assur�-emprunteur poss�de une r�elle libert� quant au choix de la compagnie qui prendra en charge le remboursement de ses mensualit�s en cas de probl�mes de sant�.

							Plus encore, de nombreux comparateurs d'assurances permettent de simuler le montant de ses futures cotisations d'assurance.

							Encore faut-il que l'assur� soit suffisamment accompagn� pour d�crypter les acronymes pr�sents dans son contrat et qui limiteront, de fait, sa future couverture : DC (d�c�s), PTIA (perte totale irr�versible d'autonomie), IPT (invalidit� permanente totale), IPP (invalidit� permanente partiel) ou ITT (incapacit� temporaire de travail avec une franchise variable exprim�e en jours).

							C'est pour toutes ces raisons que nos Experts sont � votre disposition afin de vous orienter vers la meilleure assurance de pr�t : celle qui vous convient ...
                           

                           
                            4  Le surendettement est d�fini � l'article L331-1 du Code de la consommation.

							Pourtant, derri�re cette approche froide et scripturale, le surendettement regroupe des r�alit�s extr�mement diverses mais toujours difficilement supportables : pertes d'emploi, probl�mes de sant�, mutations professionnelles ...

							Les nombreux abus imputables � certains interm�diaires financiers ont oblig� le parlement a l�gif�rer : la Loi SCRIVENER du 10 Janvier 1978 puis la Loi NEIERTZ du 31 d�cembre 1989.

							Mais, quelles que soient les limites instaur�es, l'approche "financi�re" reste toujours incontournable. Le calcul du taux d'endettement (la somme des diff�rentes mensualit�s divis�e par la somme de vos revenus) et la r�gle des 33% d'endettement reste omnipr�sente dans l'analyse des dossiers de surendettement.

							Pourtant, il existe de r�elles solutions alternatives aux soci�t�s de cr�dits � court terme : le refinancement.

							Cette technique de rachat de vos dettes vous permet d'�taler dans le temps le poids de vos mensualit�s et, par la m�me occasion, de donner un second souffle � votre tr�sorerie.

							Vous souhaitez que nous trouvions, ensemble, la meilleure solution ? Contactez-nous !
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				Nous avons mis � jour notre politique de confidentalit�.
				


				Au regard des nouvelles normes relatives au traitement des donn�es personnelles (RGPD),
				

				vous pouvez les :
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					ETUDE GRATUITE ET SANS ENGAGEMENT 

					
				


				
					
					
													Merci de saisir vos coordonn�es pour que nous puissions vous contacter.




	
		

			
				Nom / Pr�nom
				
				
							

			
			
				Ville
				

							


			
				Code postal
				

							

			
			
				T�l�phone
				

							

			
			
				Email
				

							

			
			
				Port�e de l'�tude
				
				
					 Cr�dit Immobilier
					

					 Regroupement de cr�dits
					

					 Cr�dit professionnel
					

					 Cr�dit Assurance de pr�t
					

					 Cr�dit r�m�r� immobilier
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					R�M�R� IMMOBILIER

					
				


				
					
					
					
					
					
						Veuillez patienter...

					

				

			

		

	



